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Économie&Politique
Belgique

Alors que la Belgique perd des
parts demarché dans lemonde,
la diplomatie économique ga-
gnerait à unemeilleure collabo-
ration entre le Fédéral et les Ré-
gions.

JEAN-PAUL BOMBAERTS

Depuis lacréationduComitédiplo-
matique jusqu’à l’actuel Servicepu-
blic fédéral, ce sont 185annéesd’Af-
fairesétrangèresquisontpasséesen
revuedansunimposantouvragesi-
gné par trois professeurs d’univer-
sité: Vincent Dujardin (UCL), Rik
Coolsaet (Université de Gand) et
ClaudeRoosens(UCL).RikCoolsaet
observe que «la politique étrangère
n’est jamaisqu’une continuationde la
politique intérieure,maisavecd’autres
moyens.»Aujourd’hui, ladiplomatie
économiqueoccupeuneplacecen-
traledans lapolitiqueétrangèrede
la Belgique. Une évolution qui se
heurtebiensouventà lacomplexité
de notre cadre institutionnel,
comme l’explique Rik Coolsaet.

Existe-t-il, suites aux réformes de
l’Étatnotamment,dessensibilités
ou priorités différentes entre la
Flandreet laWallonie enmatière
depolitique étrangère?
RikCoolsaet: Il yaparfoisdesprio-
rités différentes au nord et au sud
du pays, par exemple en ce qui
concerne certaines régions du
monde.Maisà l’intérieurdesentités
fédérées, il yaeurégulièrementdes
réorientations.
Du côté flamand par exemple,

les années 80 étaient caractérisées
auniveaudiplomatiqueparunere-
cherche assiduede reconnaissance

internationale de son «droit de vi-
vre» diplomatique. Les années 90
par contremontraientunepriorité
absolue à la diplomatie écono-
mique.
Du côté wallon, les années 90

donnaient plutôt une impression
dechaos, à causedes tensionsentre
Région et Communauté, pour en-
suiteégalementseconcentrer sur la
diplomatie économique. Les diver-
gences entre la Flandre et leWallo-
nie sont cependant bien plus limi-
tées que les tensions qui les réunis-
sent en opposition au fédéral dans
ladéfensede leur autonomie sur la
scène internationale.

Unexemple?
Nous l’avonsvuquandDidierReyn-
ders a annoncé début 2013 la créa-
tion du statut de Conseiller en di-
plomatieéconomique. Les troisRé-
gionsétaient sur lamêmelongueur
d’onde en accusant le fédéral d’ou-
trepasser ses compétences.

Commentsortirdecette impasse?
Noussommesaujourd’huiarrivésà
unmoment de vérité. La Belgique
perd systématiquement des parts
demarché dans lemonde et appa-
raît d’année en année moins at-
trayante aux yeux des investisseurs
étrangers.
Pour un pays comme le nôtre,

cela pose unproblème fondamen-
tal.Celanécessiteauminimumune
révisiondesaccordsdecoopération
existant dans le domaine des rela-
tions économiques bilatérales en
dehorsde l’Europe,afindeparvenir
àunedivisionfonctionnelledesres-
ponsabilités entre tous les niveaux
de pouvoir.

Quelle forme pourrait prendre
cette division fonctionnelle?
Il faut une meilleure délimitation
descompétences respectivesduni-
veau fédéral et des entités fédérées
afin d’éviter les chevauchements et
deménager les susceptibilités. Du
côté flamand, il a été suggéré, à la
fin2013,demettreuntermeauxpo-
lémiques avec l’autorité fédérale
concernant la diplomatie écono-
miqueetd’arriverenbonneentente
à unemeilleure répartition opéra-
tionnelledes tâches. LesRégions, se-
lon cette note, se concentreraient
sur la diplomatie d’affaire spéci-
fique, c’est-à-dire, lapromotiondes
contacts entre entreprises. De son
côté, la diplomatie fédérale inter-
viendrait dans les relations avec les
autoritéspubliques.Celaétant,une
meilleure coordination seule ne
suffirapasà inverser la tendancené-
gative enmatière de parts demar-
chés à l’exportation. Les problèmes
structurels liés à nos relations éco-
nomiques bilatérales doivent éga-
lement être abordés.

Que faut-il entendre par là?
La logiquequi consiste à transférer
des compétences vers les Régions
est devenue quasiment une reli-
gion.Enmatièredediplomatieéco-
nomique, la démarche inverse se-
rait assurément une bonne chose

pour lemaintiendeno-
tre prospérité.

«Les affaires étran-
gères au service de
l’état belge», V. Dujar-
din, C. Roosens et R.
Coolsaet, éd. Mar-
daga, 440 p., 49 €

Lesmissions princières, commecelle au Vietnamen 2012, ont régulièrement suscité des frictions avec les Régions. ©BELGa

DERNIER HOMMAGE

Des centaines de personnes se
sont recueillies, vendredi, à Ede-
gemdevant la dépouille de l’an-
cien Premierministre Leo Tinde-
mans.

Levice-PremierministreKrisPeeterset l’ancienministre-président
flamandLucVandenBrandeont servivendrediàMalinesdes repas
pour les défavorisés. © BELGa

KRIS PEETERS SERT LA SOUPE POPULAIRE

Un projet pilote est actuellement
mené dans huit communes belges.
Intitulé «Gaudi», il consiste à ren-
voyer plus rapidement dans leur
paysd’origine lesauteursdeméfaits
étrangers, notamment des vols à la
tire,qui seraientensituationillégale
dansnotrepays. Leministre de l’In-
térieur, Jan Jambon (N-VA), et le se-
crétaire d’État à l’Asile et à laMigra-
tion, Theo Francken (N-VA), sont à
l’initiativedeceprojetmené,depuis
la mi-décembre à Anvers, Gand,
Louvain, Bruxelles, Molenbeek,
Liège, Charleroi et Braine-l’Alleud.

Lesvoleursà la tire
illégauxplusvite
renvoyéschezeux

CRIMINALITÉ

Le prix desmédicaments n’est qu’à
peineévoquédansdenombreuxca-
binetsmédicaux lors des consulta-
tions, ressort-il d’une étude d’une
doctorante de l’université d’Anvers.
Seul un sur dix semble avoir été in-
formédecetaspectaupréalablepar
son médecin de famille. Deux pa-
tients surdixauraientaimérecevoir
cette information mais le prix des
médicamentsn’a cependantpasété
évoqué durant la consultation. En-
fin,moinsde4%d’entreeuxontpris
l’initiatived’interroger leurmédecin
à ce propos.

Onneparlepasdu
prixdumédicament
enconsultation

SOINS DE SANTÉ

Les injures sur les réseaux sociaux
serontsanctionnéesàTournai, selon
les journaux «L’Avenir». «C’est une
première dans notre arrondissement
judiciaire, une mesure qui va rapide-
ment être étendue aux autres com-
munesde la zonedepoliceduTournai-
sis», préciseChristianHenry,procu-
reur du Roi de l’arrondissement
Mons-Tournai. La Ville de Tournai
pourra poursuivre tout internaute
qui, sur la toile, aura tenu des pro-
pos injurieuxà l’encontrede laVille,
à savoir les mandataires publics
mais aussi le personnel communal.

Tournai sanctionne
les injures
des internautes

JUSTICE

«Ladiplomatiebelgeestarrivée
àunmomentdevérité»

DILEMME EN 1940

OBÉIR AU ROI OU AU GOUVERNEMENT?

En 1940, le roi Léopold III est en
conflit ouvert avec ses ministres
à propos de la ligne de conduite
à tenir face à l’occupant. Le
corps diplomatique belge, qui
comprend encore 41% de no-

bles, se retrouve profondément
tiraillé. Vincent Dujardin, profes-
seur d’histoire à l’UCL, explique:
«La question renvoie aux fa-

meuses instructions de Berne

transmises par le Comte d’Ursel,

ministre de Belgique à Berne, à

une série de représentants

belges à l’étranger à la de-

mande du roi Léopold III. Ces

instructions visaient à refuser de

voir la Belgique basculer du côté

des Alliés comme le voulait le

gouvernement Pierlot. Les diplo-

mates belges réagiront en ordre

dispersé, tout en posant la

question de savoir s’ils doivent

fidélité au Roi ou au gouverne-

ment. L’épisode constitue une

des dernières tentatives d’un

Roi de donner aux diplomates

des instructions qui vont dans

un sens contraire à la politique

du gouvernement et du ministre

des Affaires étrangères. La der-

nière résidant dans le testament

politique du Roi de 1944 dans

lequel il remet en question la

politique étrangère du gouver-

nement de Londres. Après une

régence très constitutionnelle,

l’abdication de Léopold III

marque la fin d’une époque en

matière de conduite des Affaires

étrangères, y compris dans le

poids du Palais sur le plan des

attributions de postes. Certes, le

roi Baudouin s’engagera parfois

de façon très volontariste dans

les questions relevant de la poli-

tique africaine, mais il ne heur-

tera plus jamais le gouverne-

ment de front.»

La lentedémocratisation
duCorpsdiplomatique
Claude Roosens, professeur d’his-
toire, explique comment la carrière
diplomatiques’estdémocratiséeau
fil du temps,même si ce fut unpro-
cessus lent et étroitement lié aux
évolutions internes dupays.

5 S’il est inconcevable aujourd’hui
qu’undiplomatebelgeneconnaisse
pas le néerlandais, la question ne
s’est pas toujours posée avec la
même acuité. Ce n’est que dans les
années 20 que la langue flamande
sera inscriteaurangdesmatièresde
l’examendiplomatique. Et il faudra
attendre la fin des années 30 pour
que l’examen soit organisé ennéer-
landais. La réforme Fayat permit
d’aboutir, dans les années 70, à un
quasi-équilibre entre agents néer-
landophone et francophones. Pour
faire faceàunnouveaudéséquilibre,
dans lesannées80,audétrimentdes
francophonescette fois,ons’orienta
vers un recrutement élargi des di-
plomates du rôle francophone.

5 Avant 1914, lanoblesse est surre-
présentée au sein du service diplo-
matique. Ce n’est qu’après 1914 que
la proportion de nobles tend à
diminuer. Après la seconde guerre
mondiale, la présence de la
noblesse se réduit, pour tomber, au
début des années 80, à moins de
10% de l’ensemble du personnel
diplomatique. L’évolution poli-
tique générale, l’établissement
d’une rémunération (dès l’entrée

dans la carrière, au grade d’attaché,
alors qu’au 19e siècle, un attaché ne
recevait aucune rémunération) et
la formalisation du concours ont
favorisé ces changements.

5Quant à la situationdes femmes,
ce n’est qu’en 1946que, pour la pre-
mière fois, la carrière leur est
ouverte, sous condition de célibat.
Il faut attendre 1973 pour qu’une
femmemariée y ait accès. Lamême
année, Madame Dever devient la
première femme ambassadeur de
Belgique, en Suède. La parité est
aujourd’hui encore très loin d’être
atteinte (23%de femmes toutes car-
rières extérieures confondues en
2013).

«Ce n’est qu’en 1973
qu’une femmemariée
accède à la carrière.»

CLAUDE ROOSENS

PROFESSEUR D’HISTOIRE (UCL)

Les instructions du
Comte d’Ursel visaient
à refuser de voir la
Belgique basculer du
côté allié.

«Il faut une meilleure
délimitation des
compétences du
Fédéral et des entités
fédérées.»

RIK COOLSAET

UNIVERSITé DE GaND




